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Convention on Protecrtion of Children end
Co-operation in respect of Intercountry Adoption

The States signatory to the present Convention,

Recognizing that the chid, for the fuil and harmonious development of his or herpersonality, should grow up in a family environment, in an atmosphere of happines,love end understanding,

Recalling that each State should take, as a mauter of priority, appropriate measâres taenable the child ta remain in the care of his or her family of origin,

Recogniz;ng that intercountry adoption may offer the advantage of a permanent familyto a child for whomn a suitabie family cannot be found in his or her State of origin,
Canvinced of the necessity ta take measures to ensure that intercountry adoptions aremade in the best interests of the child and with respect for Nis or her fundamentairights, and ta prevent the abduction, the sale 0f, or traffic in children,

Desiring to establish common provisions to this effeat, taking into account theprinciples set forth in international instruments, in particular the United NationsConvention on the Rights of the Child. of 20 November 1989, and the United NationsDeclaration on Social and Legal Principles relating ta the Protection and Welfare ofChildren, with Special Reference to Faster Placement and Adoption Nationally andInternationally <General Assembly Resolution 41/85, of 3 December 1986),
Have agreed upon the following provisions -

CHAPTER I - SCOPE 0F THE CONVENTION

Article 1

The abjects of the present Convention are -

a Io' establish safeguards ta ensure that intercauntry adoptions tae place in the bestintereats of the child and with respect for his or her fundamental rights as recognized ininternational lsw;

b to establish a system of co-operatian smongst Contracting States to ensure thatthose safeguards are respected and thereby prevent the abductioun, the sale of, ortraffic in children;

c ta secure the recognition in Contracting States of adoptions made in accordance
with the Convention..



Convention sur la protection des enfants
et la coopération en matière d'adoption internationale

Les Etats signataires de la présente Convention,

Reconnaissant que, pour l'épanouissement harmonieux de sa personnalité, l'enfant doit
grandir dans un milieu familial, dans un climat de bonheur, d'amour et de
compréhension,

Rappelant que chaque Etat devrait prendre, par priorité, des mesures appropriées pour
permettre le maintien de l'enfant dans sa famille d'origine,

Reconnaissant que l'adoption internationale peut présenter l'avantage de donner une
famille permanente à l'enfant pour lequel une famille appropriée ne peut être trouvée
dans son Etat d'origine,

Convaincus de la nécessité de prévoir des mesures pour garantir que les adoptions
internationales aient lieu dans l'intérêt supérieur de l'enfant et le respect de ses droits
fondamentaux, ainsi que pour prévenir l'enlèvement, la vente ou la traite d'enfants,

Désirant établir à cet effet des dispositions communes qui tiennent compte des
principes reconnus par les instruments internationaux, notamment par la Convention
des Nations Unies sur les droits de l'enfant, du 20 novembre 1989, et par la
Déclaration des Nations Unies sur les principes sociaux et juridiques applicables à la
protection et au bien-être des enfants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques en
matière d'adoption et de placement familial sur les plans national et international
(Résolution de l'Assemblée générale 41/85, du 3 décembre 1986),

Sont convenus des dispositions suivantes:

CHAPITRE 1 - CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

Article 1

La présente Convention a pour objet:

a d'établir des garanties pour que les adoptions internationales aient lieu dans l'intérêt
supérieur de l'enfant et dans le respect des droits fondamentaux qui lui sont reconnus
en droit international;

b d'instaurer un système de coopération entre les Etats contractants pour assurer le
respect de ces garanties et prévenir ainsi l'enlèvement, la vente ou la traite d'enfants;

c d'assurer la reconnaissance dans les Etats contractants des adoptions réalisées
selon la Convention.



Article 2

1 The Convention shall appiy where a child habîtually resident in one Contracting
State ("the State of origin") has been, lis being, or is to be moved to another
Contracting State ("the receiving State») either after his or her adoption in the State of
origin by spouses or a persan habituahly resident in the receiving State, or for the
purposes of such an adoption in the receiving State or in the State of origin.

2 The Convention covers only adoptions which croate a permanent parent-chijd
relatîonshîp.

Article 3

The Convention ceases to apply if the agreements mentioned in Article 17, sub-
paregraph c have not been given before the chiid atteins the age of eighteen years.

CHAPTER Il - REQUIREMENTS FOR INTERCOUNTRY ADOPTIONS

Article 4

An adoption within the scope of the Convention shall take place only if the competent
authorities of the State of enigin. -

a have established that the child is adoptable;

b have determined, affer possibilities for placement of the child within the State oforigin have been given due consideretion, that an interceuniry adoption is in the child's
best intereats;

c have ensured that

(1) the persons, institutions and authorities whose consent is necesaary for adoption,
have been counselled as may be nacessery and duly informed of the affects of
their consent, in particuiar whether or not an adoption wiII resuit in the termination
of the legal relationship between the child and his or her family of origin,

(2) such persons, institutions and authorities have given their consent freely, in the
required legal form, and expr.saed or evidencsd in writing,

(3) the consents have flot been induced by payment or compensation of eny kind and
have not been withdrawn, and

(4) the consent of the mother. whare required, has been given only eftet the birth of
the chilti: and



Article 2

1 La Convention s'applique lorsqu'un enfant résidant habituellement dans un Etat
contractant ("l'Etat d'origine") a été, est ou doit être déplacé vers un autre Etat
contractant ("I'Etat d'accueil"), soit après son adoption dans l'Etat d'origine par des
époux ou une personne résidant habituellement dans l'Etat d'accueil, soit en vue d'une
telle adoption dans l'Etat d'accueil ou dans l'Etat d'origine.

2 La Convention ne vise que les adoptions établissant un lien de filiation.

Article 3

La Convention cesse de s'appliquer si les acceptations visées à l'article 17, lettre c,
n'ont pas été données avant que l'enfant n'ait atteint l'âge de dix-huit ans.

CHAPITRE Il - CONDITIONS DES ADOPTIONS INTERNATIONALES

Article 4

Les adoptions visées par la Convention ne peuvent avoir lieu que si les autorités
compétentes de I'Etat d'origine:

a ont établi que l'enfant est adoptable;

b ont constaté, après avoir dûment examiné les possibilités de placement de l'enfant
dans son Etat d'origine, qu'une adoption internationale répond à l'intérêt supérieur de
l'enfant;

c se sont assurées

1) que les personnes, institutions et autorités dont le consentement est requis pour
l'adoption ont été entourées des conseils nécessaires et dûment informées sur les
conséquences de leur consentement, en particulier sur le maintien ou la rupture, en
raison d'une adoption, des liens de droit entre l'enfant et sa famille d'origine,

2) que celles-ci ont donné librement leur consentement dans les formes légales
requises, et que ce consentement a été donné ou constaté par écrit,

3) que les consentements n'ont pas été obtenus moyennant paiement ou contrepartie
d'aucune sorte et qu'ils n'ont pas été retirés, et

4) que le consentement de la mère, s'il est requis, n'a été donné qu'après la naissance
de l'enfant; et

d se sont assurées, eu égard à l'âge et à la maturité de l'enfant,

1) que celui-ci a été entouré de conseils et dûment informé sur les conséquences de
l'adoption et de son consentement à l'adoption, si celui-ci est requis,



d have ensured. having regard to the age and degree of maturity of the child, that
(1) ha or she has been counselled and duly informed of the effects of the adoption and

of his or her consent to the adoption, where such consent is required.
(2) consideration has been given ta the child's wishes andf opinions,,

(3) the child's consent ta the adoption, where such consent is requjred, has beengiven freely, in the required tagal form, and expressed or evidenced in writing, and
(4) such consent has flot been induced by payment or compensation of any kind.

Article 5

An adoption within the scopa of the Convention shall take place only if the competent
authorities of the receiving State

a have determined that the prospective adoptive parents are eligible and suited to
adopt;

b have ensured that the prospective adoptive parents have been counselled as mayba necessary; and

c have determined that the child is or will be authorized ta enter and resideparmanently in that State.

CIIAPTER 111 - CENTRAL AUTIIORITIES AND ACCREDIrED BODIES

Article 6

1 A Contracting State shell dasignate a Central Authority ta diacharge the dutieswhich are imposaci by the Convention upon such authorities.

2 FaderaI States, States with more than ana systamn of law or States havingautonomous territorial units sall ha free ta appoint more than ana Central Authorltyand ta specif y the territorial or persanal extent of their functions. Where a Stats hasappointed more than one Central Authority, it saol dasignate the Central Authority tawhich env communication may be addressed for transmission to the appropriate CentralAuthority within that State.



2) que les souhaits et avis de l'enfant ont été pris en considération,

3) que le consentement de l'enfant à l'adoption, lorsqu'il est requis, a été donné
librement, dans les formes légales requises, et que son consentement a été donné
ou constaté par écrit, et

4) que ce consentement n'a pas été obtenu moyennant paiement ou contrepartie
d'aucune sorte.

Article 5

Les adoptions visées par la Convention ne peuvent avoir lieu que si les autorités
compétentes de l'Etat d'accueil:

a ont constaté que les futurs parents adoptifs sont qualifiés et aptes à adopter;

b se sont assurées que les futurs parents adoptifs ont été entourés des conseils
nécessaires; et

c ont constaté que l'enfant est ou sera autorisé à entrer et à séjourner de façon
permanente dans cet Etat.

CHAPITRE 11 - AUTORITÉS CENTRALES ET ORGANISMES AGRÉÉS

Article 6

1 Chaque Etat contractant désigne une Autorité centrale chargée de satisfaire aux
obligations qui lui sont imposées par la Convention.

2 Un Etat fédéral, un Etat dans lequel plusieurs systèmes de droit sont en vigueur ou
un Etat ayant des unités territoriales autonomes est libre de désigner plus d'une
Autorité centrale et de spécifier l'étendue territoriale ou personnelle de leurs fonctions.
L'Etat qui fait usage de cette faculté désigne l'Autorité centrale à laquelle toute
communication peut être adressée en vue de sa transmission à l'Autorité centrale
compétente au sein de cet Etat.

Article 7

1 Les Autorités centrales doivent coopérer entre elles et promouvoir une collaboration
entre les autorités compétentes de leurs Etats pour assurer la protection des enfants et
réaliser les autres objectifs de la Convention.

2 Elles prennent directement toutes mesures appropriées pour:

a fournir des informations sur la législation de leurs Etats en matière d'adoption et
d'autres informations générales, telles que des statistiques et formules types;

b s'informer mutuellement sur le fonctionnement de la Convention et, dans la mesure
du Possible, lever les obstacles à son application.



b kaep one another informed about the operation of the Convention and, as far apossible, elimînato any obstacles to its application.

Article 8

Central Authorities shall take, directly or through public authorities, ail appropriatemeasures to prevent improper financial or other gain in connection with an adoptionand to deter aIl practices contrary to the objects of the Convention..

Article 9

Central Authorities shall take, directly or through public authorities or other bodiies dulyaccredited in their State, aIl appropriate measures, in particular to"
a collect, preserve and exchange information about the situation of the child and theprospective adoptive parents, so far as is necessary to complote the adoption;

,b facilitate, f ollow end expedite proceedings with a view to obtaining the adoption;

c promote the development of adoption counsellîng and post-adoption services intheir States;

d provide each other with general evaluation reports about experience withintercountry adoption;

e reply, inl 80 far as is permitted by the law of their State, to juatified requests f romother Central Authorities or public authorities for information about a particular adoptionsituation.

Article 10
Accreditation ahall only b. granted te and maintained by bodies démonstrating their
competence te carry out properly tlhe tasks wlth which they may b. entrusted.

Article 11

An accredited body shail -



Article 8

Les Autorités centrales prennent, soit directement, soit avec le concours d'autorités
publiques, toutes mesures appropriées pour prévenir les gains matériels indus à
l'occasion d'une adoption et empêcher toute pratique contraire aux objectifs de la
Convention.

Article 9

Les Autorités centrales prennent, soit directement, soit avec le concours d'autorités
publiques ou d'organismes dûmènt agréés dans leur Etat, toutes mesures appropriées,
notamment pour:

a rassembler, conserver et échanger des informations relatives à la situation de
l'enfant et des futurs parents adoptifs, dans la mesure nécessaire à la réalisation de
l'adoption;

b faciliter, suivre et activer la procédure en vue de l'adoption;

c promouvoir dans leurs Etats le développement de services de conseils pour
l'adoption et pour le suivi de l'adoption;

d échanger des rapports généraux d'évaluation sur les expériences en matière
d'adoption internationale;

e répondre, dans la mesure permise par la loi de leur Etat, aux demandes motivées
d'informations sur une situation particulière d'adoption formulées par d'autres Autorités
centrales ou par des autorités publiques.

Article 10

Peuvent seuls bénéficier de l'agrément et le conserver les organismes qui démontrent
leur aptitude à remplir correctement les missions qui pourraient leur être confiées.

Article 11
Un organisme agréé doit:

a poursuivre uniquement des buts non lucratifs dans les conditions et limites fixées
par les autorités compétentes de l'Etat d'agrément;

b être dirigé et géré par des personnes qualifiées par leur intégrité morale et leur
formation ou expérience pour agir dans le domaine de l'adoption internationale; et

c être soumis à la surveillance d'autorités compétentes de cet Etat pour se
composition, son fonctionnement et sa situation financière.

is un autre Etat
it autorisé.



Article 12

A body accredited in one Contracting State mev act in enother Contracting State only if
the competent authorities of both Stats have authorized it ta do so.

Article 13.

The deaignation of the Central Authorities and, where appropriate, the extent of their
functions, as weII as the names and addresses of the accredited'badies shall be
communicated by each Contracting State to the Permanent Bureau of the Hague
Conference on Private International Law.

CHAPTER IV -PROCEOURAL REQUIREMENTS IN INTERCOUNTRV ADOPTION

Article 14

Persans habituafiy resident in a Contracting State, who wish ta adopt a chiîd habitually
resident in another Cantracting State, shall apply ta the Central Authority in the State
of their habituai residence.

Article 15

1 If the Central Authority of the receiving State is satisfied that the applicants areeligible and suiteci ta adopt. it shaîl prepare a report including information about theiridentity, eligibiîity and suitability ta adopt, background, family and medical history,
social environment, reesons for adoption, ability ta undertake an intercountry adoption,
as welI as the characteristics of the children for whom they would be qualîfied ta cars.

2 It shahl transmit the report ta the Central Authority of the State of origin.

Article 16

1 If the Central Authority of the State of origmn is satlsfied that the child is adaptable,
it shahl -



Article 13

La désignation des Autorités centrales et, le cas échéant, l'étendue de leurs fonctions,
ainsi que le nom et l'adresse des organismes agréés, sont communiqués par chaque
Etat contractant au Bureau Permanent de la Conférence de La Haye de droit
international privé.

CHAPITRE IV - CONDITIONS PROCÉDURALES DE L'ADOPTION INTERNATIONALE

Article 14

Les personnes résidant habituellement dans un Etat contractant, qui désirent adopter un
enfant dont la résidence habituelle est située dans un autre Etat contractant, doivent
s'adresser à l'Autorité centrale de l'Etat de leur résidence habituelle.

Article 15

1 Si l'Autorité centrale de l'Etat- d'accueil considère que les requérants sont qualifiés
et aptes à adopter, elle établit un rapport contenant des renseignements sur leur
identité, leur capacité légale et leur aptitude à adopter, leur situation personnelle,
familiale et médicale, leur milieu social, les motifs qui les animent, leur aptitude à
assumer une adoption internationale, ainsi que sur les enfants qu'ils seraient aptes à
prendre en charge.

2 Elle transmet le rapport à 1-Autorité centrale de l'Etat d'origine.

Article 16

1 Si l'Autorité centrale de l'Etat d'origine considère que l'enfant est adoptable,

a elle établit un rapport contenant des renseignements sur l'identité de l'enfant, son
adoptabilité, son milieu social, son évolution personnelle et familiale, son passé médical
et celui de sa famille, ainsi que sur ses besoins particuliers;

b elle tient dùment compte des conditions d'éducation de l'enfant, ainsi que de son
origine ethnique, religieuse et culturelle;

c elle s'assure que les consentements visés à l'article 4 ont été obtenus; et

d elle constate, en se fondant notamment sur les rapports concernant l'enfant et les
futurs parents adoptifs, que le placement envisagé est dans l'intérêt supérieur de
l'enfant.

2 Elle transmet à l'Autorité centrale de l'Etat d'accueil son rapport sur l'enfant, la
preuve des consentements requis et les motifs de son constat sur le placement, en
veillant à ne pss révéler l'identité de la mère et du père, si, dans l'Etat d'origine, cette



Article 17
Any decisior, in the State of origin that a chilci should b. entrusted ta prospective
adoptive paents maY anly be made if c
a the Central Authority Of that State has enaured that the prospective adoptiveparents agres;
b the Central Authority of the receiving State haa approved auch decisjan, whareauch approval is required by the law of that State or by the Central Authority of theState of origin;

c the Centrai Authorities of bath States hava agreed that the adoption may proceed;end

d it hat been determined, in accordance with Article 5, that the prospective adoptiveparents are eligible and suited ta adopt and that the child is or will be authorized taenter end reaide permanently In the receiving State.

Article 18
The Centrai Authorities of both States sali take ail necessary stepa to obtainpermission for the chlld to leave the State et arigin end to enter and realde permanentlyin the receiving State.

Article 19
1 The transfer of the child to the receiving State may only b. carried out if therequirements of Article 17 have been aatisfed.
2 The Central Authorities of both States ahalI ensure that this transfer takea place insecure and appropriate circumstances end, if possible, in the company of the adoptiveor prospective adoptive parents.

3 If the transfer of the child does not taes place, the reports referred ta iniArticles 15 and 16 are ta be sent back to the authre who fo rded hm



Article 17

Toute décision de confier un enfant à des futurs parents adoptifs ne peut être prise
dans PlEtat d'origine que

a si l'Autorité centrale de cet Etat s'est assurée de l'accord des futurs parents
adoptifs;

b si l'Autorité centrale de l'Etat d'accueil a approuvé cette décision, lorsque la loi de
cet Etat ou lAutorité centrale de l'Etat d'origine le requiert;

c si les Autorités centrales des deux Etats ont accepté que la procédure en vue de
l'adoption se poursuive; et

d s'il a été constaté conformément à l'article 5 que les futurs parents adoptifs sont
qualifiés et aptes à adopter et que l'enfant est ou sera autorisé à entrer et à séjournerde façon permanente dans l'Etat d'accueil.

Article 18

Les Autorités centrales des deux Etats prennent. toutes mesures utiles pour que l'enfant
reçoive l'autorisation de sortie de l'Etat d'origine, ainsi que celle d'entrée et de séjour
permanent dans l'Etat d'accueil.

Article 19

1 Le déplacement de l'enfant vers l'Etat d'accueil ne peut avoir lieu que si lesconditions de l'article 17 ont été remplies.

2 Les Autorités centrales des deux Etats veillent à ce que ce déplacement s'effectue
en toute sécurité, dans des conditions appropriées et, si possible, en compagnie desparents adoptifs ou des futurs parents adoptifs.

3 Si ce déplacement n'a pas lieu, les rapports visés aux articles 15 et 16 sontrenvoyés aux autorités expéditrices.

Article 20

Les Autorités centrales se tiennent informées sur la procédure d'adoption et les
mesures prises pour la mener à terme, ainsi que sur le déroulement de le période
probatoire, lorsque celle-ci est requise.

Article 21

1 Lorsque l'adoption doit avoir lieu après le déplacement de l'enfant dans l'Etatd'accueil et que l'Autorité centrale de cet Etat considère que le maintien de l'enfantdans la famille d'accueil n'est plus de son intérêt supérieur, cette Autorité prend les
mesures utiles à la protection de l'enfant, en vue notamment:

int l'adopter et d'en prendre soin



a ta cause the child ta be withdrawn from the prospective adoptive Parents and taarrange temparary cars;

b in consultation with the Central Authority of the State of origin, ta arrange withoutdeley a new placement of the child with a visw ta adoption or, if this is flotappropriate, ta arrange alternative long-term care; an adoption shal flot take place untilthe Central Authority of the State of arîgin hec been duly informed concerning the newprospective adoptive parents;

C as a last resort, ta arrange the retumn of the child, if his or her interests 50 require.
2 Having regard in particular ta the age and degrea of maturity of the child, he or sheshaîl be cansulted and, where appropriate, hie or her consent obtained in relation tomeasures ta be taken under this Article.

Article 22
1 The functions of a Central Authority under this Chapter may be performed bypublic authorities or by bodies accredited under Chapter 111, ta the extent permitted bythe law of its State.

2 Any Contracting State may declare ta the depositary of the Convention that thefunctions of the Central Authority under Articles 15 ta 21 may be performed in thatState, ta the extent permitted by the lew and subject ta the supervision of thecompetent authorities of that State, also by bodies or persans who -
a meet the requirements of integrity, professional competence, experience andiaccountability of that State; and
b are qualified by their athical standards end by training or experience ta work in thef ield of intercountry adoption.

3 A Contracting State which makea the declaration provided fàr in paragraph 2 shailkeep the Permanent Bureau of the Hague Conference on Private International Lawinformed of the names and addresses of these bodies and persans.
4 Any Contracting State may declare ta the deposltary of the Convention thatadoptions of children habitually resident in its territory may only take place if thef unctions of the Central Authorities are performed in accordance with paragraph 1.
5 Notwithstandlng any deolaration made undar paragraph 2, the reports provid.d forin Articles 15 and 16 shail, in every case, be prepared under the responalbility of theCentral Authority or other authorities or bndioi n ~ .4- -



b en consultation avec l'Autorité centrale de l'Etat d'origine, d'assurer sans délai un
nouveau placement de l'enfant en vue de son adoption ou, à défaut, une prise en
charge alternative durable; une adoption ne peut avoir lieu que si l'Autorité centrale de
l'Etat d'origine a été dûment informée sur les nouveaux parents adoptifs;

c en dernier ressort, d'assurer le retour de l'enfant, si son intérêt l'exige.

2 Eu égard notamment å l'âge et à la maturité de l'enfant, celui-ci sera consulté et, le
cas échéant, son consentement obtenu sur les mesures à prendre conformément au
présent article.

Article 22

1 Les fonctions conférées à l'Autorité centrale par le présent chapitre peuvent être
exercées par des autorités publiques ou par des organismes agréés conformément au
chapitre 1i, dans la mesure prévue par la loi de son Etat.

2 Un Etat contractant peut déclarer auprès du dépositaire de la Convention que les
fonctions conférées à l'Autorité centrale par les articles 15 à 21 peuvent aussi être
exercées dans cet Etat, dans la mesure prévue par la loi et sous le contrôle des
autorités compétentes de cet Etat, par des organismes ou personnes qui:

a remplissent les conditions de moralité, de compétence professionnelle, d'expérience
et de responsabilité requises par cet Etat; et

b sont qualifiées par leur intégrité morale et leur formation ou expérience pour agir
dans le domaine de l'adoption internationale.

3 L'Etat contractant qui fait la déclaration visée au paragraphe 2 informe
régulièrement le Bureau Permanent de la Conférence de La Haye de droit international
privé des noms et adresses de ces organismes et personnes.

4 Un Etat contractant peut déclarer auprès du dépositaire de la Convention que les
adoptions d'enfants dont la résidence habituelle est située sur son territoire ne peuvent
avoir lieu que si les fonctions conférées aux Autorités centrales sont exercées
conformément au paragraphe premier.

5 Nonobstant toute déclaration effectuée conformément au paragraphe 2, les rapports
prévus aux articles 15 et 16 sont, dans tous les cas, établis sous la responsabilité de
l'Autorité centrale ou d'autres autorités ou organismes, conformément au paragraphe



CHAPTER V - RECOGNITION AND EFFECTS 0F THE ADOPTION

Article 23
1 An adoption certified by the competent authority of the State of the adoption ashaving been made in accordance with the Convention shail be recognized by operationof law in the other Contracting States. The certificate shali specfy when and by whomthe agreements under Article 17, sub-paragraph c, were given.
2 Each Contracting State shall, at the time of signature, ratification, acceptance,approvai or IccesSSon, notify the depositary 0f the Convention of the identity and thefunctions of the authority or the authorities wbich, in that State, are competent tomake the certification. It shaff also notify the depositary of any modification in thedesignation ofl these authorities.

Article 24
The recognition of an adoption mmv be refused in a Contracting State only if theadoption is manifestly contrary to its public policy, taking into account the bestinterests ofl the chiid.

Article 25
Any Contracting State mmy declare te the depositary ofl the Convention that it will notbe bound under this Convention to recognize adoptions made in accordance with anagreement concludeci by application of Article 39, paragraph 2.

Article 26
1 The recognition of an adoption inéludes recognition of -

a9 the legal parent-child relationship between the chlld and bis or ber adoptiveparents;

b parental responsibility of the adoptive parents for the child;
c the termination of a pre-existing legal relationship between tbe chlld andi bis or barmother and father, if the adoption bas this affect in the Contracting State wbere it wasmade.

2 In the case of an adoption baving the effect of terminating a pre-exlsting legalparerlt-child relationship, tbe cbild saal mnjoy in tbe receiving State, and in env otberContractlng State where the adoption is recognized, rights equivalent to tboee resultingfrom adoptions having thia affect in eacb sucb State.
3 The preceding paragraphe "hIî not prejudice the application of any provision morefavourable for the chilci, in force in the Contracting State wbich recognizea theadoption.



CHAPITRE V - RECONNAISSANCE ET EFFETS DE L'ADOPTION

Article 23

1 Une adoption certifiée conforme à la Convention par l'autorité compétente de
l'Etat contractant où elle a eu lieu est reconnue de plein droit dans les autres Etats
contractants. Le certificat indique quand et par qui les acceptations visées à l'arti-
cle 17, lettre c, ont été données.

2 Tout Etat contractant, au moment de la signature, de la ratification, de
l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, notifiera au dépositaire de la Conven-
tion l'identité et les fonctions de l'autorité ou des autorités qui, dans cet Etat, sont
compétentes pour délivrer le certificat. Il lui notifiera aussi toute modification dans la
désignation de ces autorités.

Article 24

La reconnaissance d'une adoption ne peut être refusée dans un Etat.contractant que si
l'adoption est manifestement contraire à son ordre public, compte tenu de l'intérêt
supérieur de l'enfant.

Article 25

ýositaire de la Convention qu'il ne sera pas
adoptions faites conformément à un accord

iraphe 2.

icle 26

omporte celle

t ses parents adoptifs,

parents adoptifs à l'égard de l'enfant

entre l'enfant et sa mère et son
ractant où elle a su lieu.



Article 27
1 Where an adoption granted in the State of origin doas not have the effect oftsrminating a pre-existing legal parent-child relationiship, it maY, in the receiving Statewhich recognizes the adoption under the Convention, b. canverted inta an adoptionhaving such an effect-

a if the law of the receiving State Sa permita; and
b if the consents referred to in Article 4, sub-psragraphs c and d, have been or aregiven for the purpose of such an adoption.

2 Article 23 applies ta the decision convertîng the adoption.

CHAPTER VI - GENERAL PROVISIONS

Article 28
The Convention dos flot affect any Iaw of a State of origin which requires that theadoption af a child habitually resident within that State take place in that Stats orwhich prohibits the child's placement in, or transfer ta, the recsiving State prior taadoption.

Article 29
There shail b. noa contact between the prospective adoptive parents and thie child'sparents or any other persan who has cars of the child until the requirements of Article4, sub-paragraphs a ta c, and Article 5, aub-paragraph a, have been met, unîes theadoption takes place within a farnily or unless the contact is in compliance with theconditions e8tablished by the competent authority of the State of orngin.

Article 30
I The competent authorities of a Coinraoting State shall eflaure that information heldby them concerning the child's origin, in particular information concerning the identityof hie or her parents, as well as the medical histnrv- 1* nraeamn,d



2 Si l'adoption a pour effet de rompre le lien préexistant de filiation, l'enfant
Jouit, dans I'Etat d'accueil et dans tout autre Etat contractant où l'adoption est recon-nue, des droits équivalents à ceux résultant d'une adoption produisant cet effet dans
chacun de ces Etats.

3 Les paragraphes précédents ne portent pas atteinte à l'application de toutedisposition plus favorable à l'enfant, en vigueur dans l'Etat contractant qui reconnaît
l'adoption.

Article 27

1 Lorsqu'une adoption faite dans l'Etat d'origine n'a pas pour effet de rompre lelien préexistant de filiation, elle peut, dans l'Etat d'accueil qui reconnaît l'adoptionconformément à la Convention, être convertie en une adoption produisant cet effet,
a si le droit de l'Etat d'accueil le permet; et

b si les consentements visés à l'article 4, lettres c et d, ont été ou sont donnésen vue d'une telle adoption.

2 L'article 23 s'applique à la décision de conversion.

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 28

La Convention ne déroge pas aux lois de l'Etat d'origine qui requièrent que l'adoptiond'un enfant résidant habituellement dans cet Etat doive avoir lieu dans cet Etat ou quiinterdisent le placement de l'enfant dans l'Etat d'accueil ou son déplacement vers cetEtat avant son adoption.

Article 29

Aucun contact entre les futurs parents adoptifs et les parents de l'enfant ou toute autrepersonne qui a la garde de celui-ci ne peut avoir lieu tant que les dispositions del'article 4, lettres a à c, et de l'article 5, lettre a, n'ont pas été respectées, sauf sil'adoption a lieu entre membres d'une même famille ou si les conditions fixées par



Article 32
1 No one shall derive improper finanogal Or other gain tram an activizy reatetanintercountry adoption. rle oa

2 Only costs end expenses, including esnbepooeoa es0 esninvolved in the adoption, may be charged r8O8[ paid.onlfesofprS

3 The directors, administrators and employees of bodies involved in an adoption shallnot receive remuneration which je unreasonably high in relation ta services rendered.

Article 33
A competent authority which f inda that any provision of the Convention has flot beenrespected or that there is a seriaus risk that kt may flot be respectecl. shall immediatelyinform the Central Authority of its State. This Central Authority shall be responsible forensuring that appropriate measures are taken.

Article 34
If the campetent authority of the State of destination of a document s0 requeste, atranslation certified as being in conformity with the original muet be furnished. Unlesotherwise provided, the caste of euch translation are ta be borne by the prospectiveadoptive parents.

Article 35
The competent authorities of the Cantracting States shall act expedltiously in theprocess of adoption.

Article 36
In relation to e State which has two or more systems of law with regard ta adoptionapplicable in different territorial units -

a any referenca ta habituel residence in that State shail be construed as referringto habituel residence in a territorial unit of that State;
b any reference ta the law of that State salI be construed as referring ta the lawin force in the relevant territorial unit;

c any reference ta the cornpetent authorities or ta the public authorities et thatState shail be construed as referring to those authorlzed toaoct in the relevant territorialunit;

d any reference ta the aocredited bodies of that State shall b. coristrued asreferring ta bodies accredit.d in the relevant territorial unit.



Article 30

Les autorités compétentes d'un Etat contractant veillent à conserver les
informations qu'elles détiennent sur les origines de l'enfant, notamment celles relatives
à l'identité de sa mère et de son père, ainsi que les données sur le passé médical de
l'enfant et de sa famille.

2 Elles assurent l'accès de l'enfant ou de son représentant à ces informations,
avec les conseils appropriés, dans la mesure permise par la loi de leur Etat.

Article 31

Sous réserve de l'article 30, les données personnelles rassemblées ou transmises
conformément à la Convention, en particulier celles visées aux articles 15 et 16, ne
peuvent être utilisées à d'autres fins que celles pour lesquelles elles ont été rassem-
blées ou transmises.

Article 32

1 Nul ne peut tirer un gain matériel indu en raison d'une intervention à l'occasion
d'une adoption internationale.

2 Seuls peuvent être demandés et payés les frais et dépenses, y compris les
honoraires raisonnables des personnes qui sont intervenues dans l'adoption.

3 Les dirigeants, administrateurs et employés d'organismes intervenant dans une
adoption ne peuvent recevoir une rémunération disproportionnée par rapport aux
services rendus.

Article 33

Toute autorité compétente qui constate qu'une des dispositions de la Convention a été
méconnue ou risque manifestement de l'être en informe aussitôt l'Autorité centrale de
l'Etat dont elle relève. Cette Autorité centrale a la responsabilité de veiller à ce que les
mesures utiles soient prises.

Article 34

Si l'autorité compétente de l'Etat destinataire d'un document le requiert, une traduction
certifiée conforme doit être produite. Sauf dispense, les frais de traduction sont à la

sent rapidement dans les



Article 37
ln relation ta a State which with regard ta, adoption has twa or more systems of law
applicable to different categories of persans, any reference te the law of that Stateshall be construed as referring ta the legal system specified by the law of that State.

Article 38

A State within which different territorial units have their own niles of law in respect ofadoption shall flot bu bound ta apply the Convention where a State with a unified
ayatem of law would not be bound ta do so.

Article 39

1 The Convention does flot affect any international instrument ta which
Contracting States are Parties and which contains provisions on matters govemned bythe Convention, unleas a contrary declaration is made by the States Parties te such
Instrument.

2 Any Contracting State mey enter into agreements with ane or more otherContrmcting States, with a view to improving the application of the Convention in theirmutual relations. These agreements may derogate only fronu the provisions cf Articles14 ta 16 and 18 ta 21. The States which have concluded such an agreement shaîltransmit e copy ta the depositary of the Convention.

Article 40

No reservetion ta the Convention shall bu permitted.

Article 41

The Convention shaîl apply in every case where an application pur3uant to Article 14has been receiveti efter the Convention hec entered into force in the receiving Stete
and the State cf enigin.

Article 42

The $ecretary General cf the H.ague Conference on Private International Law chall et
regular intervels convane a Special Commission in order to review the practical
operation of the Convention.



Article 36

Au regard d'un Etat qui connaît, en matière d'adoption, deux ou plusieurs systèmes de
droit applicables dans des unités territoriales différentes:

a toute référence à la résidence habituelle dans cet Etat vise la résidence
habituelle dans une unité territoriale de cet Etat;

b toute référence à la loi de cet Etat vise la loi en vigueur dans l'unité territoriale
concernée;

c toute référence aux autorités compétentes ou aux autorités publiques de cet
Etat vise les autorités habilitées à agir dans l'unité territoriale concernée;

d toute référence aux organismes agréés de cet Etat vise les organismes agréés
dans l'unité territoriale concernée.

Article 37

Au regard d'un Etat qui connaît, en matière d'adoption, deux ou plusieurs systèmes de
droit applicables à des catégories différentes de personnes, toute référence à la loi de
cet Etat vise le système de droit désigné par le droit de celui-ci.

Article 38

Un Etat dans lequel différentes unités territoriales ont leurs propres règles de droit en
matière d'adoption ne sera pas tenu d'appliquer la Convention lorsqu'un Etat dont le
système de droit est unifié ne serait pas tenu de l'appliquer.

Article 39

1 La Convention ne déroge pas aux instruments internationaux auxquels des
Etats contractants sont Parties et qui contiennent des dispositions sur les matières
réglées par la présente Convention, à moins qu'une déclaration contraire ne soit faite
par les Etats liés par de tels instruments.

2 Tout Etat contractant pourra conclure avec un ou plusieurs autres Etats
contractants des accords en vue de favoriser l'application de la Convention dans leurs
rapports réciproques. Ces accords ne pourront déroger qu'aux dispositions des
articles 14 à 16 et 18 à 21. Les Etats qui auront conclu de tels accords en transmet-
tront une copie au dépositaire de la Convention.

Article 40

Aucune réserve à la Convention n'est admise.



2 It $hall be ratified, accepted or approved mnd the instruments of ratification,
acceptance or approval shail be deposited wtith the Ministry of Foreign Affaire of the
Kingclom of the Netherlands, depositary of the Convention.

Article 44
1 Any other State may accede to the Convention after it has entered into force in
accordance with Article 46, paragraph 1.

2 The instrument of accession shall be deposited with the depositary.

3 Such accession shahl have affect only as regards the relations between the
acceding State and those Contracting States which have not raised an objection to its
accession in the six months after the receipt of the notification referred. to in sub-
paragraph b of Article 48. Such an objection may also b. raised by States et the time
when they ratif y, accept or approve the Convention afier an accession. Any such,
objection shall be notifîad to the depositary.

Article 45

1 If a State has two or more territorial units in which different systems of law are
applicable in relation ta matters deait with in the Convention, it may at the time ofsignature, ratification, acceptance, approval or accession declare that this Convention
shall extend ta ail its territorial units or only to ane or more of them and may modif y
this declaration by submitting another declaration et any time.

2 Any such declaration shaîl be notifled ta the dapositary and shall stata exprassly
the territorial units ta which the Convention applies.

3 If a Stata makes no daclaratiori undar this Article, the Convention is ta extend ta
aIl territorial units of that State.

Article 46

1 The Convention shaîl enter into farce on the first day of the month following the
expiration of three months after the daposit of the third instrument of ratification,
accaptance or approval referred ta in Article 43.



Article 41

La Convention s'applique chaque fois qu'une demande visée à l'article 14 a été reçue
après l'entrée en vigueur de la Convention dans'I'Etat d'accueil et l'Etat d'origine.

Article 42

Le Secrétaire général de la Conférence de La Haye de droit international privé convoque
périodiquement une Commission spéciale afin d'examiner le fonctionnement pratique de
la Convention.

CHAPITRE Vil - CLAUSES FINALES

Article 43

1 La Convention est ouverte à la signature des Etats qui étaient Membres de la
Conférence de La Haye de droit international privé lors de sa Dix-septième session et
des autres Etats qui ont participé à cette Session.

2 Elle sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les instruments de ratification,
d'acceptation ou d'approbation seront déposés auprès du Ministère des Affaires
Etrangères du Royaume des Pays-Bas, dépositaire de la Convention.

Article 44

1 Tout autre Etat pourra adhérer à la Convention après son entrée en vigueur en
vertu de l'article 46, paragraphe 1.

2 L'instrument d'adhésion sera déposé auprès du dépositaire.

3 L'adhésion n'aura d'effet que dans les rapports entre l'Etat adhérant et les
Etats contractants qui n'auront pas élevé d'objection à son encontre dans les six mois
après la réception de la notification prévue à l'article 48, lettre b. Une telle objection
pourra également être élevée par tout Etat au moment d'une ratification, acceptation ou
approbation de la Convention, ultérieure à l'adhésion. Ces objections seront notifiées
au dépositaire.

Article 45

1 Un Etat qui comprend deux ou plusieurs unités territoriales dans lesquelles des
systèmes de droit différents s'appliquent aux matières régies par cette Convention
pourra, au moment de le signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation
ou de l'adhésion, déclarer que la présente Convention s'appliquera à toutes ses unités
territoriales ou seulement à l'une ou à plusieurs d'entre elles, et pourra à tout moment
modifier cette déclaration en faisant une nouvelle déclaration.

2 Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et indiqueront expressément
les unités territoriales auxquelles la Convention s'applique.



Article 47

i A State Party to the Convention May denounce ht by a notification in writing
addressed ta the depositary.,

2 The denunciation takes effect on the first day of the month fallawing the
expiration of twelve months after the notification is received by the depositary. Wherea longer period for the denuncietion ta take effect is specified in the notification, thedenunciation takes effect upon the expiration of such longer periad after the
notification is received by the depositary.

Article 48

The depositary shall natif y the States Members of the Hague Conference on PrivateInternational L.aw, the other States which participated in the Seventeenth Session andthe States which have acceded in accordance with Article 44, of the fallowing -

a the signatures, ratifications, acceptances and approvals referred ta in Article 43;

b the accessions and objections raised ta accessions referred ta in Article 44;
c the date on which the Convention enters inta force in accordmnce with Article
46:

d the declarationa and designations referred to in Articles 22, 23, 25 and 45;

e the agreements referred ta in Article 39;

f the denunciations referred to in Article 47.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly authorized thereta, have signed
this Convention.

DONE at The Hague, an the 29th day of May 1993, in the Englialiand Frenchlanguages, bath texts being equally authentic, in a single capy which shai b. depoaitedin the archives af the. Government of the Kingdom of the Netherlmnds, and of which acertified capy shall be sent, through diplarnatic channels, ta each of the StatesMernbers of the. Hague Conference an Private International Law et the date of itaSeventeenth Session and ta mach of the other States which participated in that
Session.



3 Si un Etat ne fait pas de déclaration en vertu du présent article, la Convention
s'appliquera à l'ensemble du territoire de cet Etat.

Article 46

1 La Convention entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l'expiration
d'une période de trois mois après le dépôt du troisième instrument de ratification,
d'acceptation ou d'approbation prévu par l'article 43.

2 Par la suite, la Convention entrera en vigueur:

a pour chaque Etat ratifiant, acceptant ou approuvent postérieurement, ou
adhérant, le premier jour du mois suivant l'expiration d'une période de trois mois après
le dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion;

b pour les unités territoriales auxquelles la Convention a été étendue confor-
mément à l'article 45, le premier jour du mois suivant l'expiration d'une période de trois
mois après la notification visée dans cet article.

Article 47

1 Tout Etat Partie à la Convention pourra dénoncer celle-ci par une notification
adressée par écrit au dépositaire.

2 La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'une
période de douze mois après la date de réception de la notification par le dépositaire.
Lorsqu'une période plus longue pour la prise d'effet de la dénonciation est spécifiée
dans la notification, la dénonciation prendra effet à l'expiration de la période en
question après la date de réception de la notification.

Article 48

Le dépositaire notifiera aux Etats membres de la Conférence de La Haye de droit
international privé, aux autres Etats qui ont participé à la Dix-septième session; ainsi
qu'aux Etats qui auront adhéré conformément aux dispositions de l'article 44:

a les signatures, ratifications, acceptations et approbations visées à l'article 43;

b les adhésions et les objections aux adhésions visées à l'article 44;

c la date à laquelle la Convention entrera en vigueur conformément aux disposi-
tions de l'article 46;

d les déclarations et les désignations mentionnées aux articles 22, 23, 25 et 45;

e les accords mentionnés à l'article 39;

f les dénonciations visées à l'article 47.
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Convention.

FAIT à La Haye, le 29 mai 1993, en français et en anglais, les deux textes faisant
également foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Gouverne-
ment du Royaume des Pays-Bas et dont une copie certifiée conforme sera remise, par la
voie diplomatique, à chacun des Etats membres de la Conférence de La Haye de droit
international privé lors de la Dix-septième session, ainsi qu'à chacun des autres Etats
ayant participé à cette session.
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